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Me
  André Turmel

Ligne directe : (514) 397-5141

Télec. :(514) 397-7600

Courriel : aturmel@mtl.fasken.com

Le 25 août 2000

No de dossier : 374/999999.0003

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet : 
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec R-3439-2000


Intervention de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante

Chère consoeur,

La présente vise à vous informer que nous comparaissons à partir de ce jour au nom de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, corporation à but non-lucratif financée par ses membres sur une base volontaire, intervenante dûment reconnue dans la décision D-2000-69 du 18 avril 2000 par la Régie de l’énergie. 

Notre cliente, compte tenu des derniers développements dans le présent dossier et du nouvel agenda fixé par la décision D-2000-143, a décidé d’ajuster ses besoins aux fins de la présente cause et de requérir les services d’avocats.

Par ailleurs, comme elle l’a indiqué lors de la rencontre technique du 19 juin dernier, notre cliente s’intéressera en plus du thème 3 déjà annoncé, au thème 1 notamment à ce qui a trait à la définition d’abonné et à ses obligations en découlant.  Enfin, la FCEI ne prévoit pas, à ce stade, requérir les services de témoin expert. Elle se réserve toutefois le droit d’en retenir, le cas échéant, dans les deux thèmes ci-haut mentionnés mais préfère attendre de voir la preuve d’Hydro-Québec.

Nous présentons notre budget prévisionnel sur la base de la plus récente décision dans le dossier, soit la décision D-2000-143 du 24 juillet 2000 qui établit deux calendriers distincts menant à deux audiences séparées, soit une à l’automne 2000 et l’autre au printemps 2001.  

Vous trouverez en annexe notre budget prévisionnel.  Vous nous excuserez de pouvoir recourir au format Excel puisque nous éprouvons des difficultés avec le logiciel en ce moment.  Dès que ce problème sera résolu, dans les prochains jours, nous vous ferons parvenir le tout.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos plus sincères salutations.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel 
André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. : 
Hydro-Québec


Les intervenants au dossier 
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